Réunion EHPC du dimanche 05 février 2017

Sont présents : Pascal, Jean-René, Odile, Marie-Claire, Marie-Christine, Joël, Sara, Eric et Janine, Henri, Armelle.

Sont excusés : Mathilde, Catherine, Céline et Sébastien, Claude, Clod.

Ordre du jour (établi en début de réunion)
1- Préparer l’AG

2- Réunion avec Madame Mespoulhès

3- Questions aux architectes

4- Commentaires Eric

5- Rencontre candidats

6- Prises de décision

1 – Préparer l’AG

Joël a envoyé les convocations par mail suite à la précédente réunion afin de respecter les 3 semaines réglementaires. Pas de retour à ce jour. Les membres qui seraient absents doivent impérativement se faire représenter en envoyant un pouvoir (formulaire joint au mail de convocation). Cette AGO se tiendra donc le dimanche 19/02 2017 à la place d’une réunion plénière. Armelle, Claude et Jean-René se portent absents. Janine et Eric dans l’attente d’un événement familial sont incertains. Joël envoie un mail de rappel à tous les membres dans la semaine.
Un débat est de nouveau engagé sur les personnes à inviter. Pascal pense qu’il serait souhaitable d’élargir les invitations aux habitants du quartier, à des représentants d’association et de la municipalité. Ce serait un moyen d’impliquer ces personnes, d’avoir leur soutien, de mettre en valeur le projet qui se concrétise avec le dépôt du PC. Joël remet en avant la constitution d’un « collège des Sages » et l’adhésion de membres sympathisants. Les délais sont trop courts maintenant pour élargir les invitations, il a été décidé à la réunion précédente de limiter cette AG aux membres résidents. Plutôt réfléchir à prévoir une AG élargie ultérieurement quand on aura actualisé les statuts et nommé les membres du bureau. Par ailleurs, cette AG est indispensable pour le dossier Fondation de France et ne peut donc être différée. 
Qui se propose pour être membre du bureau (président, trésorier, secrétaire) ? Joël est prêt à continuer la présidence et à représenter le groupe à l’extérieur. Eric veut bien rester trésorier mais veut bien aussi céder sa place. Henri resterait secrétaire. Il paraîtrait souhaitable que chaque poste soit doublé, qu’il fonctionne en binôme. Qui serait prêt à prendre une fonction de suppléance sur l’un de ces trois postes ? 
Il serait bien que chacun relise les statuts d’ici l’AG. Des modifications sont à réfléchir et à prévoir. Par exemple, voix par personne ou par logement, statut des mineurs résidant avec leurs parents, différencier vote des habitants et des sympathisants… Une commission se constitue (Sara, Armelle) pour travailler sur les statuts à partir de ceux existants. Chacun peut aussi faire part de ses observations et suggestions afin de gagner du temps. 
2 – Réunion avec Madame Mespoulhès

Madame Mespoulhès propose une réunion le mercredi 15/02 à 15h suite à son courrier en réponse à ceux de Joël. Joël, Eric, Jean-René, Armelle, Marie-Christine  seraient disponibles pour y aller. Confirmer le RV par mail en indiquant la liste des participants d’EHPC. 

On relit ensemble le courrier de Madame Mespoulhès que voici : 
« Bonjour Monsieur Gernez,
En réponse à votre mail, je vous confirme que nous sommes en attente de l’estimation des Domaines réactualisée. Pour ce qui concerne la vente du foncier par la ville, nous attendons effectivement cette estimation et avons pris attache avec elle du fait du changement de répartition entre la PSLA, devenu majoritaire, et l’accession libre. Cette nouvelle répartition pourrait permettre un ajustement du prix global, la minoration du prix pour l’accession sociale étant de fait supérieure.
En ce qui concerne la question du statut juridique, je vous ai répondu dès le 29 novembre que nous ne souhaitions pas expérimenter ce type de structure, qui d’ailleurs n’est pas adapté à un projet mixte accession sociale/accession libre tel que le projet de Calmette et qui remettrait en cause de fait le travail déjà accompli à ce jour et le financement PSLA déjà obtenu. Je réitère donc cette position.  
Je suis par ailleurs étonnée que vous n’ayez pas reçu mon mail du 29 novembre.
Enfin, il me semble effectivement important que nous nous rencontrions pour faire un point précis des ménages restant dans le projet ainsi que de leurs capacités financières et donc les logements restant à commercialiser Pour ce qui concerne la partie en PSLA nous avons également validé le partenaire financier qui sera le crédit foncier. Nous pourrons à cette occasion vous présenter plus précisément les prochaines étapes de validation des réservations.
Je demande à mon assistante d’organiser cette rencontre,
Bien cordialement, »
Le premier paragraphe nous paraît plutôt positif pour le prix du foncier. On espère avoir la réponse des Domaines d’ici cette rencontre avec CLMH. 

Les arguments du 2ème paragraphe sur le statut juridique paraissent quelque peu arbitraires. Essayer de défendre ce statut de notre point de vue, en donnant des exemples d’autres habitats participatifs. 

C’est donc le crédit foncier qui sera le partenaire financier de CLMH, cela ne signifie pas pour autant que nous devrons emprunter près de cette banque. Cependant, CLMH pourrait nous aider dans la négociation avec les banques. 
A l’occasion de cette rencontre, reprendre l’argumentaire de la difficulté du financement pour la majorité des foyers dont les accédants directs. Comment CLMH peut-il nous aider à trouver des solutions ? Partir de la charte de partenariat signé avec CLMH au printemps dernier (qui par ailleurs nécessite d’être actualisée). 

3 – Questions aux architectes 

Reprendre les questions posées lors des deux précédentes réunions plénières aux paragraphes concernés dans les CR. Marie-Christine les regroupe en copier-coller et les envoie à Joël. Ajouter les questions posées par Eric (voir ci-dessous) et la question des jardinets privatifs pour les appartements en RDC posée par Odile. Un cheminement correspondant aux coursives étant prévu, comment les jardinets peuvent-ils être clos et en accès direct pour les appartements ? Tous les habitants du RDC souhaitent-ils un jardinet privatif ? Compléter aussi les questions sur les chauffe-eaux suite aux échanges de mails. 
4 – Commentaires Eric

Eric a de nouveau produit un gros travail de synthèse à partir des documents financiers de la société Ecola. Il s’agit de l’économiste qui travaille avec les architectes. Trois documents datant de trois périodes différentes sont en notre possession. Eric a compilé ces documents et les a déposés sur le blog accompagnés d’un récapitulatif et d’une première série de questions. Vous trouverez également la synthèse et les pages de questions en PJ du CR.  La partie I. Questions financières paraît pouvoir être envoyée telle quelle aux architectes. Demander aussi des précisions sur la distribution en eau chaude de la salle d’eau/chambre d’hôte, de l’atelier, de la cuisine commune, de la buanderie. Eric a aussi relevé des imprécisions voire des incohérences (une antenne par logement ? un local ménage ? portail et portillon ?). Il a peut-être été repris un document type de construction pas forcément en adéquation avec notre projet d’habitat participatif. 
5 – Rencontre candidats

Joël, Eric et Pascal viennent de rencontrer deux candidats. Un jeune couple, Xavier et Alexandra, avec trois enfants, qui postulerait pour un 65 m2. Une femme seule, Nadine Devaux que connaît Pascal, tout à fait dans l’optique du projet, aussi pour un 65 m2. Deux autres personnes conviées n’ont pas donné suite. Reposer la question du 90 m2 en PSLA si une opportunité de postulant se présentait.
6 – Prises de décision

· Courrier de relance pour l’AG

· Confirmer le RV avec Mme Mespoulhès/CLMH
· Compiler les questions et les envoyer aux architectes. 

Séance levée à 20h30.

La prochaine réunion plénière est fixée au dimanche 05 mars à 17h50 à la MDS.

Rappel : AG le dimanche 19 février à 17h50 à la MDS.

